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DÉCISION DOS-PAC-N°2025- PORTANT MODIFICATION DE LA DÉCISION DOS-PAC-N°2025-171
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE PÉRONNE L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LA MENTION « POLYVALENT », SUR SON SITE SSR CH 
PÉRONNE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;



Vu la demande présentée par la directrice du centre hospitalier de Péronne, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site, l’activité de soins médicaux et de réadaptation et le dossier justificatif 
afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « polyvalent », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la 
demande entre dans ce cadre réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé et le 
plan de retour à la qualité suivi et accompagné par l’agence régionale de santé Hauts-de-France ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande présentée par le centre hospitalier de Péronne ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone « n°21A - Péronne - Saint-
Quentin – Hirson », la possibilité d’autoriser 8 implantations pour l’exercice de l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation pour la mention « polyvalent » et que par conséquent le projet répond aux 
besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’article 3 de la décision DOS-PAC-N°2025-171 du 26 mai 2025 est ainsi modifié :

Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800000093 / ET 800004152
Activité : Soins médicaux et de réadaptation



Mention : Polyvalent

Article 2 – Les autres éléments de la décision du 26 mai 2025 demeurent inchangés.

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication.

Article 4 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 2 octobre 2025
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation,

 






































